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De retour de Poznan : quelle perspectives pour les négociations 

internationales sur le changement climatique ? 

 
La conférence internationale sur le climat, qui se tient à Poznan (Pologne) du 1er au 12 décembre 2008,  

s’ancre dans un cycle de négociations, entamé à Bali en 2007 et qui s’achèvera à Copenhague en 

décembre 2009. Il s’agit pour l’ensemble des Etats de s’engager sur de nouveaux objectifs de réduction des 

gaz à effets de serre pour l’après 2012,  et de s’accorder sur une vision partagée des efforts de chaque état, 

des pays industrialisés comme des pays en développement. 

Les sociétés, au Nord comme au Sud, ont pris acte du changement climatique et de la nécessité à la fois 

d’agir pour limiter les émissions de gaz à effet de serre et de s’adapter aux transformations en cours et à venir. 

Sous l’égide des Nations Unies, les Etats se sont ainsi engagés dans un débat politique qui doit concilier 

l’urgence écologique, les objectifs de développement au Nord comme au Sud, les contraintes énergétiques, 

les besoins sociaux … selon des principes d’équité et de solidarité. 

 

A l’issue de cette conférence, 4D invite négociateurs et représentants d’ONG à débattre, à faire part de leur 

analyse.  

 

Peut-on anticiper sur ce que sera la stratégie des Etats-Unis ? Quelles ont été les principales avancées, les 

principaux points de débat ? Quelles perspectives pour les négociations de Copenhague en 2009 ? 

L’engagement des Etats sera-t-il à la hauteur des enjeux ?  
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Objectif Copenhague : le calendrier 2009 des négociations climat 

 

 

 

 29 Mars - 8 Avril, Bonn  

 5e Réunion du Groupe de travail sur  l’action coopérative de long terme. 

 7e Groupe de travail sur les engagements futurs des pays développés. 

 

 1er au 12 Juin :  

 30ème Réunion des organes subsidiaires de la Convention Climat 

 6e Réunion du Groupe de travail sur  l’action coopérative de long terme. 

 8e Groupe de travail sur les engagements futurs des pays développés. 

 

 Juillet : Maddalena en Italie 

 G8  

 MEM (?) 

 

 Juillet /Août 

 7e Réunion du Groupe de travail sur  l’action coopérative de long terme. 

 9e Groupe de travail sur les engagements futurs des pays développés  

 

 Septembre, New York  

 Réunion de haut niveau sur les changements climatiques organisée par le Secrétaire général des 

Nations Unies  

 Conférence UNFCCC ministérielle ? 

 

 30nov au 11 décembre, Copenhague, Danemark 

  

 15
ème

 Conférence des Parties à la Convention Climat (COP) 

 5
ème

 Conférence des Parties au Protocole de Kyoto ( COP/MOP) 

 31
ème

 SB 

Conclusions des travaux et accord sur un nouveau régime multilatéral sur les changements climatiques. 

 

 

SB  Réunion des organes subsidiaires de la Convention Climat ( SBI et SBSTA)  

AWG-KP    Groupe de travail sur les engagements futurs des pays développés  

AWG-LCA   Réunion du Groupe de travail sur  l’action coopérative de long terme   
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L„EUROPE ADAPTE SES AMBITIONS À LA CRISE 

 

Honte aux dirigeants européens !  

Appel au Parlement européen à rejeter les pires éléments 

du compromis de Bruxelles sur le paquet énergie-climat 
 

Communiqué de presse,  

 

Poznan, le 12 décembre - Le Réseau Action Climat, Greenpeace, WWF et les Amis de la Terre dénoncent le 

compromis négocié aujourd’hui par les chefs d’Etat européens sur le paquet énergie-climat. 

Les ONG environnementales considèrent que l’accord sur la réduction des émissions dans les secteurs non industriels 

(habitat, transport, agriculture...) est en totale contradiction avec l’objectif de long terme de l’Europe de limiter le 

réchauffement global bien en deçà de 2°C :  

 

  les Chefs d’Etat sont restés très ambigus sur l’objectif de 30% de réduction des émissions européennes pour 2020. 

Objectif pourtant annoncé en grande pompe l’année dernière.  

  l’accord négocié aujourd’hui prévoit que plus de deux tiers des réductions pourront se faire hors du territoire 

européen, par de la compensation carbone.  

  les leaders européens ont également refusé d’introduire un système de sanctions efficace (notamment des amendes), 

lacune fondamentale, qui n’incite pas les gouvernement à respecter leurs engagements. 

Les ONG appellent donc les parlementaires européens à ne pas voter un tel accord, et à l’amender lors de leur vote du 

17 décembre. 

 

S’agissant du marché des permis de polluer, l’immense majorité des industriels européens ne se verront pas appliquer le 

principe du pollueur-payeur. Ils continueront à recevoir gratuitement des droits à polluer. Cette décision a été prise sans 

preuve sérieuse que l’achat de ces droits réduirait la compétitivité internationale de l’industrie européenne. Dans les 

pays de l’Est, et « grâce » notamment à la Pologne, les compagnies électriques continueront également à recevoir 70% 

de leurs quotas gratuitement en 2013. Et ce malgré les profits extraordinaires qu’elles pourront réaliser en passant le 

coût des permis dans leurs prix, alors qu’elles ont reçu gratuitement ces derniers. Au final, les consommateurs paieront 

pendant que les producteurs d’électricité s’en mettront plein les poches ! 

 

Les ONG insistent sur le fait que la mise aux enchères doit devenir la norme pour l’ensemble des industriels couvert par 

le marché de droits à polluer quand le système sera révisé après la conférence de Copenhague, en 2010. Le revenu des 

enchères devra aller à la lutte contre le réchauffement climatique et ses impacts, dans les pays en développement et en 

Europe. 

 

Enfin, l’Europe a lamentablement échoué à s’engager de manière contraignante sur le soutien des pays en 

développement pour qu’ils s’adaptent aux impacts inévitables des changements climatiques et réduisent leurs 

émissions. Ce refus de soutenir les pays en développement envoie un signal bien négatif à la Conférence internationale 

sur le climat qui bat son plein à Poznan en Pologne. Les ONG demandent aux dirigeants européens de relancer les 

discussions sur le soutien financier des pays en développement et de proposer, dès mars 2009, un mécanisme 

contraignant à la hauteur des besoins. Pour faire avancer les négociations internationales, il est urgent que l’Europe 

affiche clairement sa volonté de supporter une part équitable du coût de la lutte contre le changement climatique. 

 

Selon le RAC-F, Greenpeace, WWF et les Amis de la Terre « c’est une journée noire pour l’Europe. Les chefs d’Etat et 

de gouvernement ont tourné le dos à leur responsabilité de protéger le climat. Angela Merkel, Silvio Berlusconi, Donald 

Tusk devraient avoir honte. La Présidence française de l’Union européenne quant à elle a laissé l’Europe s’engluer dans 

les intérêts de court terme des Etats membres et des industries les plus polluantes, aux dépens de la volonté des 

citoyens européens et du sort de millions de personnes à travers le monde. »
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LA SOCIETE CIVILE SE MOBILISE 
 

 

N®cessit® dõun ordre du jour radical pour réaliser la justice dans la 

lutte  climatique  _ D®claration de Poznan publi®e par lõalliance ç Justice Climatique Maintenant ! è  

 

12 décembre 2008 _ http://climatjustice.org/ 

 

Des membres de « Justice Climatique maintenant ! » ─ alliance mondiale de plus de 160 organisations ─ ont été ¨ Poznaś 

pour suivre de près les développements des négociations des Nations Unies sur le climat. 

Cette déclaration représente leur point de vue sur la Conférence des Parties n°14 et présente nos principes pour réaliser la 

justice en matière de climat.  

  

Lõurgence de la justice dans la lutte pour le climat 

  

Nous ne pourrons pas stopper les changements climatiques si 

nous ne changeons pas lõ®conomie n®olib®rale et ax®e sur les 

corporations qui nous empêche de réaliser des sociétés viables. 

Il faut mettre fin au processus de globalisation par les grandes 

entreprises. 

La responsabilité historique pour la grande majorité des 

émissions de gaz à effet de serre incombe aux pays 

industrialisés du Nord. Bien que la responsabilité première du 

Nord à réduire ses émissions ait été reconnue par la Convention, 

ses habitudes en matière de production et de consommation 

continuent ¨ menacer la survie de lõhumanit® et la biodiversit®. 

Il est urgent que le Nord passe rapidement  à une économie de 

faible production de carbone. Dans le même temps, afin 

dõ®viter de suivre ce mod¯le dangereux dõindustrialisation ¨ 

fortes émissions de carbone, le Sud a droit à des ressources et 

des technologies pour faire la transition. 

 Nous pensons que toute « vision partagée » pour faire face à la 

crise climatique doit commencer par la justice en matière de 

climat et une remise en question fondamentale du modèle de 

développement dominant. 

  

Les Peuples Indigènes, les communautés de paysans et de 

pêcheurs, et spécialement les femmes de ces communautés, 

vivent en harmonie avec la Planète et sur un mode durable, 

depuis des millénaires. Ils ne sont pas seulement les plus 

affectés par le changement climatique, mais aussi par les 

fausses solutions proposées, comme les agro-carburants, les 

méga-barrages, la modification génétique, les plantations 

dõarbres et les syst¯mes de compensations de carbone. En lieu 

et place des programmes inspirés par les marchés, leurs 

pratiques durables devraient être vues comme offrant les vraies 

solutions au changement climatique .  

  

LõUNFCCC EN CRISE 

 

Les gouvernements et les institutions internationales 

doivent reconna´tre que les m®canismes de Kyoto nõont 

pas réussi à réduire les émissions de gaz à effet de serre.  

Les principes de la Convention structurelle des Nations 

Unies sur le changement climatique (UNFCCC) ð 

responsabilités communes mais différenciées, équité 

intergénérationnelle, et pollueur-payeur ─ ont été 

sabordés en faveurs des mécanismes du marché. Les trois 

principaux piliers de lõaccord de Kyoto : le m®canisme de 

d®veloppement propre, la mise en ïuvre conjointe et 

programmes dõ®changes des ®missions ─ ont été 

complètement inefficaces d ans la réduction des émissions 

et cependant restent au centre des négociations. 

 Kyoto est bas® sur des m®canismes dõ®change de carbone 

qui permettent aux pays du Nord de continuer comme si de 

rien nõ®tait en finan­ant des projets de ç d®veloppement 

propre » dans des pays en développement ou en transition. 

Cõest un programme con­u d®lib®r®ment pour permettre 

aux pollueurs de ne pas réduire leurs émissions chez eux. 

Les projets de mécanismes de développement propre, qui 

sont censés soutenir le « développement durable » 

incluent des projets dõinfrastructure tels que de grands 

barrages, des centrales au charbon et des plantations 

dõarbres en monoculture. Non seulement ces projets ne 

réussissent pas à réduire les émissions de carbone, mais 

elles accélèrent la privatisation et la mainmise du monde 

naturel par les grandes entreprises au détriment des 

communautés locales et des Peuples Indigènes. 

  

http://climatjustice.org/2008/12/15/necessite-d%e2%80%99un-ordre-du-jour-radical-pour-realiser-la-justice-dans-la-lutte-climatique/
http://climatjustice.org/2008/12/15/necessite-d%e2%80%99un-ordre-du-jour-radical-pour-realiser-la-justice-dans-la-lutte-climatique/
http://climatjustice.org/
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Les propositions mises sur la table à Poznan vont dans la même 

direction. 

Dans les négociations actuelles, les pays industrialisés 

continuent à baser leurs actions sur leur propre intérêt, mettant 

en ïuvre toutes leurs tactiques de n®gociation pour ®chapper ¨ 

leur obligation de réduire les émissions de carbone, de financer 

les adaptations et les compromis et de transférer des 

technologies vers le Sud. 

Dans leur poursuite de la croissance à tout prix, de nombreux 

gouvernements du sud participant aux pourparlers sacrifient les 

droits de leurs peuples et leurs ressources. Nous leur rappelons 

quõun accord sur le climat nõest pas un accord commercial. 

 Les principaux protagonistes de la stabilité climatique ─ les 

Peuples Indigènes, les femmes, les familles de paysans et 

dõagriculteurs, les communaut®s de p°cheurs, les communaut®s 

vivant de la forêt, les jeunes et les communautés marginalisées 

et défavorisées dans le Sud et le Nord du monde, sont 

systématiquement exclus. Malgré des demandes répétées, les 

Peuples Indigènes ne sont pas reconnus comme partie officielle 

aux négociations . La voix des femmes et les considérations 

relatives à leur situation ne sont pas non plus reconnues et 

inclues dans le processus. 

En même temps, les investisseurs privés planent au-dessus des 

discussions comme des vautours, fondant sur toute opportunité 

de créer de nouveaux profits. Les groupes de pressions 

industriels et financiers ont étendu leur influence et monopolisé 

lõespace de conf®rence ¨ Poznaõn. Il y avait au moins 1500 

repr®sentants de lobbies ¨ Poznaõn, soit comme OGN ou 

membres de délégations gouvernementales. 

Le programme de Réduction des Émissions Provenant de la 

Déforestation et de la Dégradation des Forêts (REDD) pourrait 

créer la plus importante échappatoire jamais fournie au régime 

climatique, offrant aux pollueurs du Nord une opportunité de 

plus pour acheter des exemptions ¨ lõobligation de r®duire les 

émissions. En ne mentionnant pas la biodiversité ou les droits 

des Peuples Indigènes, ce programme pourrait inciter très 

fortement certains pays à brader leurs forêts et expulser les 

communautés Indigènes et paysannes et transformer les forêts 

en plantations arboricoles sous contrôle de grandes entreprises. 

Les plantations ne sont pas des forêts. La privatisation et 

lõexpropriation par le truchement de REDD ou de tout autre 

mécanisme doivent être stoppées 

La Banque Mondiale est en train dõessayer de se faire une place 

dans le régime international du changement climatique. Ceci 

est inacceptable dans la mesure où la Banque continue de 

financer des industries polluantes et de pousser à la 

d®forestation par la promotion de lõexploitation industrielle du 

bois et des agro-combustibles. Le Fonds dõInvestissement pour 

le Climat, r®cemment lanc® par la Banque, va ¨ lõencontre des 

initiatives gouvernementales aux Nations Unies et encourage 

des industries sales, comme le charbon, tout en forçant les pays 

en développement à entrer dans une relation 

fondamentalement in®gale dõassist® face ¨ un donneur dõaide. 

Le système de partenariat carbone-forêt de la Banque Mondiale 

ayant pour but de financer REDD à travers un, mécanisme 

carbone-forêt sert les intérêts de compagnies privées et conduit 

à ce que les forêts deviennent traitées comme des denrées. 

De tels d®veloppements ®taient ¨ pr®voir. Lõid®ologie de 

marché a totalement infiltré les négociations sur le climat et les 

n®gociations de lõUNFCCC sont maintenant des foires 

commerciales colportant des opportunités commerciales. 

   

LES VRAIES SOLUTIONS 

Les solutions à la crise climatique ne viendront pas des 

pays industriels et des grosses entreprises. Les solutions 

efficaces et pérennes viendront de ceux qui ont protégé 

lõenvironnement ─ les Peuples Indigènes, les femmes, les 

familles de paysans et dõagriculteurs, les communaut®s de 

pêcheurs, les communautés vivant de la forêt, les jeunes 

et les communautés marginalisées et défavorisées dans le 

Sud et le Nord du monde. 

 

Ces solutions comprennent : 

- Réaliser des économies à bas niveau de carbone sans 

avoir recours aux compensations et à de fausses solutions 

telles que lõ®nergie nucl®aire et le ç charbon propre è, 

tout en protégeant les droits de ceux qui sont affectés par 

la transition, en particulier les travailleurs. 

- Ne pas extraire les carburants fossiles. 

- Mettre en ïuvre la souverainet® alimentaire et 

énergétique des peuples.  

- Garantir le contrôle des ressources naturelles par les 

communautés. 

- Relocaliser la production et la consommation. Donner la 

priorité aux marchés locaux.  

- Pleine reconnaissance des droits des Peuples Indigènes, 

et des communautés paysannes et locales.  

- Énergie propre et renouvelable contrôlée 

démocratiquement.  

- Conservation des ressources basée sur les droits qui 

applique les droits territoriaux des indigènes et promeut la 

souveraineté des peuples et la propriété publique de 

lõ®nergie, des for°ts, des semences, de la terre et de 

lõeau. 

- Mettre fin à la déforestation et à ses causes sous-

jacentes. 

 - Mettre fin aux excès de consommation des élites dans le 

Nord comme dans le Sud.  

- Investissements massifs dans les transports publics. 

- Assurer lõ®galit® des sexes en reconnaissant les injustices 

existantes et en impliquant les femmes dans les processus 

de décision. 

 - Annuler les dettes illégitimes revendiquées par les 

gouvernements du Nord et les IFI. Le caractère illégitime 

de ces dettes est souligné par les dettes historiques, 

sociales et écologiques beaucoup plus importantes du Nord 

envers le Sud.  

  

Nous nous trouvons à la croisée des chemins. Nous 

demandons un changement radical de direction pour 

mettre la justice et les droits des peuples au centre de ces 

négociations sur le climat. 

Dans la période que précède la Conférence des Parties 

n°15 de 2009 à Copenhague, et au-del¨, lõalliance ç 

Justice climatique maintenant ! » continuera à suivre de 

près les gouvernements et à mobiliser les forces sociales 

du Sud et du Nord pour obtenir justice dans la lutte 

climatique. 
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Quel rôle pour les collectivités dans les négociations au niveau internationales ? 

 

 

 

 
 

Changement climatique  

Défis globaux ð solutions locales  
 

Décembre 2008  

 

Les autorités locales et régionales sont bien conscientes des défis globaux à venir et développent déjà des solutions 

afin de réduire leur impact sur la société. Au fil des ans, elles ont mis en oeuvre une multitude dõactions visant ¨ 

lutter contre le changement climatique et ¨ sõadapter ¨ ses effets. En tant que niveau le plus proche du citoyen, les 

municipalités et régions se trouvent dans une situation idéale pour sensibiliser et mobiliser les citoyens, promouvoir 

lõefficacit® ®nerg®tique, la production d®centralis®e dõ®nergie et une nouvelle culture de la mobilité. Elles peuvent 

jouer un r¹le dõexemple pour encourager dõautres parties prenantes et individus ¨ modifier leur fa­on dõagir. La 

protection du climat et les mesures dõadaptation au niveau local et r®gional permettent non seulement dõatt®nuer 

considéablement le changement climatique, mais aussi de cr®er des emplois et dõam®liorer la coh®sion sociale. 

La crise financière et économique actuelle ne doit pas affaiblir la lutte contre le changement climatique. Au 

contraire, elle doit °tre lõun des nombreux arguments en faveur dõune ®conomie ¨ faibles ®missions de CO2. Les 

responsabilités doivent °tre prises maintenant, lõinaction r®sulterait en des co¾ts sans pr®c®dent. Selon le rapport 

Stern sur lõ®conomie du changement climatique de 2006, 1% du PNB investi aujourdõhui pourrait ®viter demain jusquõ¨ 

20% des dommages créés par le changement climatique.  

 

A lõoccasion du Sommet des Nations Unies sur le climat (COP14) ¨ Poznan, en Pologne, du 1er au 12 d®cembre 

2008, le Conseil des Communes et R®gions dõEurope (CCRE), Alliance pour le Climat, Energie-Cités et EUROCITIES 

demandent aux gouvernements  nationaux qui n®gocient lõaccord sur le climat pour lõapr¯s - 2012 de :  

 

1. Reconna´tre le r¹le des autorit®s locales et r®gionales dans les politiques dõatt®nuation et dõadaptation au 

changement climatique et les impliquer dans les débats et processus décisionnels internationaux, européens et 

nationaux. 

 

2. Tenir compte du fait que les autorités locales et régionales participent déjà à la réduction des émissions de gaz à 

effet de serre et contribuent ainsi de façon significative aux plans de réduction nationaux. 

 

3. Créer et améliorer les cadres juridiques, financiers et fiscaux au niveau approprié et en partenariat avec les 

collectivit®s territoriales afin de leur permettre dõinitier des actions fortes et des investissements pérennes en faveur 

de lõatt®nuation et de lõadaptation au changement climatique. 

 

4. Encourager et permettre aux autorit®s locales et r®gionales dõengager les ressources humaines nécessaires pour 

gérer les politiques énergétiques et climatiques et de promouvoir des solutions innovantes. 

 

Par cons®quent, nous demandons quõun chapitre soulignant le r¹le essentiel des autorit®s locales 

r®gionales soit int®gr® ¨ lõaccord sur le climat pour lõapr¯s -2012.  
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Les autorit®s locales et r®gionales europ®ennes, par lõinterm®diaire de leurs r®seaux et organisations européens 

� Soutiennent les engagements locaux et régionaux en faveur de la réduction des émissions de CO2, en 

lien avec les objectifs europ®ens dans le domaine de lõ®nergie et du climat (20% de r®duction des émissions de CO2, 

accroissement de 20% de lõefficacit® ®nerg®tique et accroissement de la part des renouvelables de 20% dõici 2020). 

 Soutiennent les approches int®gr®es, telles que lõinclusion de la protection du climat dans toutes les politiques et 

l®gislations, afin dõassurer la mise en coh®rence des politiques dõatt®nuation et dõadaptation ¨ tous les niveaux. 

 Mobilisent les citoyens et acteurs locaux afin de les sensibiliser et dõencourager leurs initiatives, dõ®changer des 

exp®riences et dõapprendre les uns des autres. 

 

� Soutiennent la solidarité et la coopération politique et technique entre les autorités locales et régionales de par le 

monde en vue dõatt®nuer le changement climatique et de sõy adapter.  

 

 

Les autorités locales et régionales peuvent faire la différence !  

 

De par leur proximité avec les citoyens et acteurs locaux, les collectivités territoriales ont les compétences, en tant 

que planificateurs, consommateurs, fournisseurs de services et animateurs, pour agir de façon intégrée dans des 

domaines politiques clés : 

1. Un am®nagement de lõespace durable pour une meilleure qualit® de vie : 74% de la population européenne vit dans 

les villes. Par lõinterm®diaire de lõam®nagement urbain et du territoire, les collectivit®s territoriales prennent des 

décisions stratégiques concernant le d®veloppement de lõespace. Une planification ad®quate et lõam®lioration de la 

conception des infrastructures sont essentielles pour r®duire lõ®talement urbain, optimiser lõutilisation des ressources 

naturelles et minimiser les risques liés au changement climatique. 

 

2. Efficacit® ®nerg®tique : 40% de lõ®nergie est consomm®e par les b©timents en Europe Au travers de leurs politiques 

et de leurs systèmes de soutien financier, les autorités locales et régionales gèrent directement la performance 

énergétique des bâtiments publics et influencent la performance des immeubles résidentiels et tertiaires. La 

campagne européenne Display [www.displaycampaign.org] implique plus de 300 municipalités dans le calcul et 

lõaffichage de la performance énergétique des bâtiments. La sensibilisation des utilisateurs et décideurs a permis de 

réduire de façon considérable la consommation énergétique des bâtiments publics. 

 

3. Le trafic urbain, responsable de 40% des émissions de CO2 en Europe En mettant en oeuvre des stratégies de 

mobilité intégrées et de long terme, les autorités locales et régionales peuvent influencer grandement les choix 

individuels de mobilité et encouragent le transfert modal vers des modes de transport plus durables. Des campagnes 

telles que la Semaine européenne de la mobilit® [www.mobilityweek.eu], qui repose sur la participation dõenviron 

2000 villes, encouragent les autorités locales européennes à rechercher un accroissement de la disponibilité de zones 

sans voitures, le développement des systèmes de transport public et la promotion de la marche et du vélo. 

 

4. Production d®centralis®e de lõ®nergie et ®nergie renouvelable: multiplier le rendement de Conversion Les autorités 

locales fournissent des services tels que le chauffage et le refroidissement urbains ou la production combinée de 

chaleur et dõ®lectricit®. La production d®centralis®e de lõ®nergie bas®e sur les énergies renouvelables disponibles au 

niveau local constitue une option sûre, propre et abordable, et renforce à la fois la sécurité énergétique et la richesse 

locale.  

 

5. Des marchés publics durables pour influencer le marché Les collectivit®s territoriales sont dõimportants acqu®reurs 

de biens et services. Elles jouent un rôle clé dans lõouverture des marchés à des produits plus efficaces sur le plan 

énergétique. Des marchés publics durables, ¨ la fois ambitieux et mesurables, sont ¨ m°me dõinitier des changements 

dans les modèles de production et de consommation. 

 

6. Renforcer la cohésion sociale au bénéfice des citoyens les plus vulnérables Les plus pauvres sont souvent les plus 

touchés par les impacts négatifs du changement climatique et les fluctuations des prix de lõ®nergie. Ils sont 

également ceux qui auront le plus de difficultés à sõadapter. Les collectivités territoriales sont les mieux placées pour 

atteindre les individus les plus d®favoris®s et aider les m®nages ¨ faire face ¨ la hausse des prix de lõ®nergie. De plus, 

le changement climatique est déjà la cause de la migration de larges populations. Les villes sont les lieux où les 

migrants sõinstallent et les impacts sociaux et ®conomiques qui pourraient en r®sulter doivent °tre pris en 

considération. Des efforts sont également nécessaires pour adapter les infrastructures dans les pays dõorigine afin 

dõemp°cher de telles migrations.

file:///C:\Documents%20and%20Settings\Marie\Local%20Settings\Temporary%20Internet%20Files\OLK101\www.displaycampaign.org
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Bali ï Poznan ï Copenhague 
 

http://www.iclei.org/index.php?id=7694 

 

Feuille de Route sur le Climat pour les Villes et Gouvernements locaux dans le cadre du 

processus menant à un accord mondial sur le climat post -2012 

 

Les principales associations de Gouvernements Locaux du monde sõengagent dans une strat®gie de deux 

ans « De Bali (COP 13) à Poznan (COP 14) à Copenhague (COP 15) ». 

 

Résumé 

 

Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU), Metropolis, ICLEI ð Les Gouvernements Locaux pour le Développement 

Durable, le C40 Climate Leadership Group (groupe des 40 villes avant-gardistes pour la protection du climat), et le 

Conseil Mondial des Maires sur le Changement Climatique (WMCCC), conjointement avec leur associations régionales 

et nationales, ainsi que leurs réseaux et partenaires, ont initié un processus de gouvernements locaux qui cherche à 

attribuer un mandat et intégrer des villes et des gouvernements locaux dans un cadre post-2012 sur le changement 

climatique, influençant de la sorte la Feuille de Route Bali-Poznan-Copenhague. 

Les associations et r®seaux de gouvernements locaux qui m¯nent cette strat®gie sõengagent ¨ impliquer leurs 

membres dans le processus et, sõil y a lieu, leurs sections r®gionales. 

 

Mobiliser le leadership dans lõAction Locale pour le Climat 

En 2030, les deux tiers de lõhumanit® vivront dans des zones urbaines, qui abritent aujourdõhui plus de 50% de la 

population mondiale, et représentent pr¯s de 80% de la consommation totale dõ®nergie. Les villes sont extrêmement 

vulnérables aux impacts du changement climatique, en particulier celles des pays en développement enregistrant une 

croissance rapide. 

Les maires et les gouvernements locaux, représentant le niveau de gouvernance le plus proche des citoyens, 

jouent un rôle crucial dans la mise en oeuvre de mesures pratiques en faveur du climat. Sõils disposent véritablement 

des compétences et des ressources nécessaires, les gouvernements locaux ont un potentiel important pour assurer des 

r®ductions dõ®missions substantielles dans leur régions, et jouent donc un rôle essentiel pour garantir que les objectifs 

ambitieux de réduction des émissions de gaz à effet de serre soient atteints ¨ lõ®chelle mondiale. 

 

Les villes et les gouvernements locaux sont de solides 

partenaires dans le cadre post -2012 

La Conférence des Nations Unies sur le Changement Climatique qui 

sõest tenue en 2007 ¨ Bali (Indonésie) a déterminé une feuille de 

route pour les nations vers un plan post-Kyoto sur le changement 

climatique pour la période après 2012. Elle doit être développée 

lors de la Conférence des Parties (COP-14) à Poznan (Pologne) en 

2008 et devrait être décidée de manière générale lors de la COP-15 

à Copenhague (Danemark) en 2009.  

 

Dotés de compétences légales, institutionnelles, et publiques, les 

villes et les gouvernements locaux du monde devrait faire partie de 

ce processus international. Les représentants locaux doivent avoir 

le pouvoir de sõexprimer pour eux-mêmes en tant que membres à part entière de leur délégation nationale. On doit 

leur permettre dõacc®der au processus de n®gociation du plan post-2012, pour sõassurer que les gouvernement locaux 

 
« La preuve de lôintensification du 
changement climatique est indiscutable et 
les villes du monde, qui sont responsables 
de 80% de la production mondiale de gaz à 
effet de serre,  reconnaissent que lôinaction 
nôest pas une option. Les maires des villes 
du monde sont les grands pragmatiques sur 
la scène internationale. Ce qui nous 
importe, ce sont les résultats, et non les 
idéologies.” 
Michael R. Bloomberg, maire de New York 
(USA), lors de la Conférence des Nations 
Unies sur le Changement Climatique, Bali, 
le 14 décembre 2007. 

http://www.iclei.org/index.php?id=7694


 13 

obtiennent le mandat, lõautorit®, et les ressources pour continuer et renforcer leur travail local en faveur du climat, à 

travers lõhabilitation et le support des régimes nationaux et internationaux. 

 

Sept ®l®ments dõune strat®gie sur deux ans, «  De Bali (COP 13) à Poznan (COP 14) à Copenhague (COP 15) ». 

Le processus de soutien envisagé par ces principales associations de gouvernements locaux inclut les éléments 

suivants: 

Å Élément 1 : Mobilisation des gouvernement locaux à travers le monde , en particulier dans les pays émergents et 

en voie de développement, pour instaurer un consensus et développer des compétences, pour comprendre le 

processus et unir les efforts vers un solide accord climatique mondial post-2012. 

Å Élément 2 : Promotion de lõAccord Mondial des Maires et des Gouvernements Locaux sur la Protection du C limat, 

ou dõinstruments r®gionaux compl®mentaires semblables, dans le but de mobiliser une campagne mondiale de 

gouvernements locaux fortement engagés, donnant de la crédibilité et de la visibilité aux gouvernement locaux dans 

leurs priorités.  

Å Élément 3 : Développement de position(s) communes et participatives par les Gouvernements  Locaux sur leurs 

contributions et leur rôle à jouer dans un accord climatique post-2012. Cela impliquera deux symposiums pour réunir 

les recommandations dõexperts, ainsi que pour faciliter le consensus global et le processus de développement de 

compétences. 

Å Élément 4: Etablissement et pr®paration dõune Délégation de Gouvernements Locaux  composée de leaders locaux 

du monde entier et liée au Conseil Mondial des Maires sur le Changement Climatique, qui guidera l'interaction avec le 

processus international de négociation (lors de la COP-14 et COP-15) et les dialogues nationaux parallèles. Cette 

activité vise à obtenir le soutien de nombreuses nations pour un accord climatique post-2012 solide, à défendre et 

représenter aux Conférences des Parties (COPs) les priorités des gouvernements locaux devant une audience 

internationale, et durant toute la période vis-à-vis des partenaires nationaux. 

 

Å Élément 5: Session des Gouvernements Locaux lors de la COP-14 à Poznan, en décembre 2008. 

 

Å Élément 6: Session des Gouvernements Locaux lors de la COP-15 à Copenhague, en décembre 2009. 

 

Å Élément 7 : Interaction continue avec le processus politique international, en particulier concernant les 

événements préparatoires de la Convention-Cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (UNFCCC) et la 

coordination du processus de la Feuille de Route. 

 

 

 

 

 

www.iclei.org/climate -roadmap  
Climate Roadmap Secretariat  

c/o ICLEI ð Local Governments f or Sustainability  

Secretary Generalôs Office 

Toronto, Ontario, Canada and Freiburg, Germany  

Tel. +49 -761 / 368 92 -87, Fax +49 -761 /368 92 -29 

climate -roadmap@iclei.org
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http://www.coalitionclimat.be/spip.php
http://avenirclimat.info/index.php
http://www.coordinationsud.org/
http://www.germanwatch.org/
http://www.christianaid.org.uk/ActNow/Countdown-to-Copenhagen-climate-change/poznan-UN-climate-talks.aspx
http://www.greenpeace.org/france/news/conference-internationale-sur
http://www.youtube.com/watch?v=gij7VWyRm_g
http://fr.youtube.com/watch?v=smA--ZNUSkY
http://www.oxfamsol.be/fr/rubrique.php3?id_rubrique=71
http://blog.iddri.org/
http://www.iddri.org/L%27iddri/Equipe/Romain-Pirard
http://www.iddri.org/Publications/Collections/Idees-pour-le-debat/Lutte-contre-la-deforestation-(REDD)
http://www.iddri.org/Publications/Collections/Syntheses/Negociations-sur-le-changement-climatique
http://www.iddri.org/L'iddri/Equipe/Michel-Colombier
http://www.iddri.org/L'iddri/Equipe/Emmanuel-Guerin
http://www.iddri.org/L'iddri/Equipe/Matthieu-Wemaere
http://www.iddri.org/L'iddri/Equipe/Cyril-Loisel
http://www.iddri.org/L'iddri/Intervenants-auteurs/Romain-Riollet
http://www.iddri.org/Publications/Collections/Syntheses/Passage-de-20-a-30-de-reduction-des-emissions-de-GES-en-cas-d'accord-international
http://www.iddri.org/Publications/Collections/Syntheses/Passage-de-20-a-30-de-reduction-des-emissions-de-GES-en-cas-d'accord-international
http://www.iddri.org/L'iddri/Equipe/Michel-Colombier
http://www.iddri.org/L'iddri/Equipe/Emmanuel-Guerin
http://www.iddri.org/L'iddri/Equipe/Matthieu-Wemaere
http://www.iddri.org/L'iddri/Equipe/Cyril-Loisel
http://www.iddri.org/L'iddri/Equipe/Cyril-Loisel
http://www.iddri.org/L'iddri/Equipe/Cyril-Loisel
http://www.iddri.org/L'iddri/Intervenants-auteurs/Romain-Riollet
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 http://www.iddri.org/Publications/Collections/Syntheses/Competitivite-et-fuites-de-carbone  

 

 « Utilisation du revenu de la vente aux enchères des quotas », Michel Colombier ; Emmanuel Guérin ; 

Matthieu Wemaere ; Cyril Loisel ; Romain Riollet, IDDRI, Synthèse N°03, 2008. 3p. 

http://www.iddri.org/Publications/Collections/Syntheses/Utilisation-du-revenu-de-la-vente-aux-encheres-des-

quotas 

 

Articles de presse :  

 

 {Science²}, le blog de Sylvestre huet, journaliste à Libération : 

http://sciences.blogs.liberation.fr/home/2008/12/climat-un-vice.html 

 

 « Climat : que faire après Kyoto ? », par Christian de Perthuis et Morgane Hervé-Mignucci, in Alternatives 

Internationales, Hors série N°6, pages 44-45, décembre 2008. 
 

 « La relance du nucléaire, miroir aux alouettes », par Antoine de Ravignan, in Alternatives Internationales, 

Hors série N°6, pages 44-45, décembre 2008. 
 

 « La crise économique et les négociations européennes en toile de fond de la conférence de Poznan », 

sur Euractiv, le 1er décembre 2008. 
 

 « La crise s’invite aux négociations sur le climat », article de Hervé Kempf paru dans le Monde le 1re 

décembre 2008. 
 

 « La crise ne rend pas moins pertinente la lutte contre le changement climatique », le Monde.fr, 1er 

décembre 2008. Philippe Quirion, économiste au centre international de recherche sur l‟environnement et le 

développement (Cired) revient dans un chat sur  les craintes que font peser la crise contre les émissions de gaz à 

effet de serre. 
 

 « Le temps du climat (4/6): Nicola hulot veut un plan Mashall climatique », par Jade Lindgaard, pour 

médiapart, paru le 2 décembre. 
 

 « Le temps du climat (5/6) : et si les Etats-Unis d’Obama décevaient le monde ? » par Jade Lindgaard, 

pour médiapart, paru le 3 décembre. 
 

 « Au fil de la crise, le paquet énergie climat se déplume », par Jade Lindgaard, pour médiapart, paru le 4 

décembre. 

 

 « Le financement au coeur des négociations sur le climat », article de hevé kempf publié dans le Monde le 

11 décembre 2008. 

 

 « La lutte passe aussi par les pays en développement », article paru dans le Courrier international le 16 

décembre 2008 http://www.courrierinternational.com/article.asp?obj_id=92729 

 

  

 

http://www.iddri.org/Publications/Collections/Syntheses/Competitivite-et-fuites-de-carbone
http://www.iddri.org/Publications/Collections/Syntheses/Competitivite-et-fuites-de-carbone
http://www.iddri.org/L'iddri/Equipe/Michel-Colombier
http://www.iddri.org/L'iddri/Equipe/Emmanuel-Guerin
http://www.iddri.org/L'iddri/Equipe/Matthieu-Wemaere
http://www.iddri.org/L'iddri/Equipe/Cyril-Loisel
http://www.iddri.org/L'iddri/Intervenants-auteurs/Romain-Riollet
http://www.iddri.org/Publications/Collections/Syntheses/Utilisation-du-revenu-de-la-vente-aux-encheres-des-quotas
http://www.iddri.org/Publications/Collections/Syntheses/Utilisation-du-revenu-de-la-vente-aux-encheres-des-quotas
http://sciences.blogs.liberation.fr/home/2008/12/climat-un-vice.html
http://www.courrierinternational.com/article.asp?obj_id=92729
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Le programme des Mardis de 4D au premier semestre 2009 
 

 

 

Mardi 14 janvier 2009 : Alimentation et santé 

 

Lundi 9 février 2009 : Progrès et développement durable 

 

Mardi 17 mars 2009 : Territoires et développement durable 

 

Mardi 7 avril 2009 : Spécial élections européennes 

 

Mardi 12 mai : Responsabilité sociale des entreprises 

 

Mardi 9 juin 2008 : Agriculture 

 

 

 

 

 

 L’Espace René Dumont  

Centre de ressources sur le développement durable  

 

 

Les dossiers aux participants des mardis de 4D sont réalisés par l’Association 4D et l’espace René 

Dumont. 

 

L’espace René Dumont propose les services suivants : 

 

 Un fonds documentaire en consultation libre, constitué de 4000 ouvrages, CD-ROM, DVD couvrant l‟ensemble des  

 thématiques du développement durable ; (documents empruntables par les adhérents) 

 Du conseil documentaire personnalisé pour nos adhérents ; 

 Facteur 4D,  le bulletin bimensuel sur le développement durable de l‟association 4D ; 

 Une série de DVD réalisée par IGAPURA en partenariat avec 4D ; 

 Une newsletter mensuelle sur les nouveautés documentaires du développement durable, pour nos adhérents ; 

 Le service documentaire réalise des dossiers documentaires sur les thématiques du développement durable. 

 

 

Horaires d’ouverture 

 

L‟Espace René Dumont est ouvert à tous du lundi au vendredi, de 9h à 13h et de 14h à 18h. 

 

Contact : ahours@association4d.org / 01 44 64 75 82  

 

mailto:ahours@association4d.org

